
Accompagner les personnes en situation de handicap 
psychique en services tutélaires

ACCOMPAGNEMENT

Objectifs
1. Comprendre les troubles psychiques et leurs conséquences.
2. Acquérir des repères juridiques et méthodologiques sur l’accompagnement de majeurs protégés.
3. Adapter sa posture et ses pratiques en fonction des personnes et leurs environnements.
4. Savoir repérer les indicateurs d’une situation critique.
5. Savoir faire face à une situation conflictuelle avec une personne souffrant de troubles psychiques.

Mandataire judiciaire en 
charge de l’accompagnement 
de majeurs protégés en situa-
tion de handicap psychique.

Aucun

Psychologue et/ou assistant(e) 
social(e)
Cadre de santé formé(e) à des 
méthodes de gestion de crises

Mini : 7 personnes
Maxi : 15 personnes

4200 € en intra

Pour une organisation dans 
votre établissement : nous 
consulter.

3 JOURS

€

PUBLIC PRÉREQUIS

TARIFGROUPEANIMATION



Programme

Contenu
Les repères de compréhension de la notion de handicap psychique

•  Définition de termes : du normal au pathologique ; les implications de la loi 2005 ; le handicap psy-
chique.

• Notions de base sur les troubles et la souffrance psychique.
• Caractéristiques des publics accompagnés en services tutélaires.

Repères juridiques et méthodologiques sur l’accompagnement des majeurs protégés en situation de 
handicap psychique

•  Les liens entre travail social et mandat.
• Les situations complexes et coordination d’acteurs.
• La question de l’hébergement dans la protection du majeur.
• La relation de l’adulte majeur protégé à son environnement.

Faire face à des situations conflictuelles
• Définitions de termes : l’agressivité, la violence, la crise.
• Les situations à risques et la sécurité.
• Le repérage des signes avant-coureurs d’une situation critique.
• Les modalités de gestion et d’apaisement de la crise.
• Les facteurs limitant la résolution d’une situation critique.
• L’après crise.

Modalités pédagogiques
Apports théoriques.
Échanges autour de situations professionnelles rencontrées par les participants.
Exercice de réflexion en groupe.

Délai d’accès
Toute demande de devis est traitée dans les 10 
jours ouvrés. Après accord du devis, la program-
mation de la prestation se fera en collaboration 
avec le commanditaire.
En cas de personnalisation du programme, une 
proposition vous sera transmise pour répondre à 
vos besoins spécifiques.

Modalités d’évaluation
Les compétences et aptitudes acquises par le 
stagiaire lors de la formation seront évaluées par 
le biais d’un questionnaire, de mises en situation 
ou d’exercices. Un document sera remis à l’issue 
de la formation.

Si vous êtes en situation de handicap, indiquez vos besoins à notre chargé(e) de formation par mail à contact@crehpsy-hdf.fr
Nos locaux sont accessibles aux personnes à mobilité réduite.


